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association des amis des orgues de la rédeption 

Pascal Oosterlynck, président 

17, rue Godefroy -69006- Lyon 

(     +33 (0)6 70 02 52 59 
! pascal.oosterlynck@aaor.fr

Lyon, le 12 mars 2026, 

Cher adhérent, 

Nous vous confirmons que notre assemblée générale ordinaire se tiendra le vendredi 27 mars 2026 à 16 heures à la maison paroissiale, 
17 rue Godefroy, salle Philippe Néri. 

Adhérent à jour de vos cotisations 2025 ou 2026, vous y êtes naturellement convié et nous espérons que vous pourrez vous libérer. 

A défaut, vous pouvez donner votre délégation de pouvoir à Michel DUREZ, Michel de LAJARTE ou Pascal OOSTERLYNCK, ou à tout 
autre membre dont la présence à l’assemblée est assurée. 

Ordre du jour : 

• Présentation et approbation du rapport moral.
• Présentation et approbation du rapport financier.
• Retrait de Pascal OOSTERLYNCK et de Michel de LAJARTE de leur fonction de président et de vice-président.
• Nomination de nouveaux administrateurs
• Organisation proposée du bureau soumise au vote des adhérents.

o Pierre LAMY, président
o Quentin BARD, vice-président en charge des programmes musicaux assisté de :

§ Quitterie JARROSSON, chargée de la logistique.
o Denis BORDAGE, directeur artistique.
o Michel de LAJARTE, communication.
o Bertrand de la MOTTE, relations publiques
o Pascal OOSTERLYNCK, trésorerie et gestion.

• Administrateurs, conseillers du bureau :
o Michel DUREZ
o François JARROSSON.

• Projets culturels en cours.
• Questions diverses

Avec tous nos remerciements et au plaisir de vous retrouver très prochainement. 

Amicalement 

Pascal Oosterlynck 
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NB : Vous trouverez ci-après le formulaire d’adhésion et le formulaire de délégation que nous vous remercions 
de nous retourner signé, de préférence par courriel à p.ooster@orange.fr 
À défaut par courrier ou remise à la maison paroissiale, 17 rue Godefroy 

 

Adhésion ou réadhésion : 

� Individuel : 30 €   � Couple : 40 €   � Moins de 25 ans	:	10	€				� Don complémentaire de soutien	:  
 

   
Mes coordonnées : (à rectifier ou à compléter) 

 
Monsieur Michel de LAJARTE 
49, rue de Créqui 
69006   LYON 
   
 Fixe :   04 78 89 38 08   Portable :   06 12 06 65 78 
 Courriel : michel.delajarte@free.fr 
 
Règlement : 
 

• Chèque à l’ordre de A.A.O.R. adressé à A.A.O.R, 17, rue Godefroy -69006 LYON- 
• Virement par SEPA (IBAN : FR76 3000 4010 3700 0101 0401 004 
• Virement télématique :https://www.aaor.fr/la-boutique/ - adhérer 
 

Les dons consentis à l’Association des Amis des Orgues de la Rédemption donnent lieu aux réductions d’impôts. 
(Articles 200 et 238 bis du CGI) 

 
 

Délégation de pouvoir : 
 

Monsieur Michel de LAJARTE donne par la présente pouvoir au membre désigné ci-dessous lors de l’assemblée générale qui se tiendra le 
27 mars 2026 à 16 heures à la maison paroissiale, 17 rue Godefroy 69006 Lyon, qui prendra part aux votes des résolutions et délibérations 
à l’ordre du jour 
 

Monsieur ou Madame ______________________ demeurant à ___________________ 
 
 

Monsieur Michel DUREZ, demeurant à LYON 
 
 

Monsieur Michel de LAJARTE, demeurant à LYON 
 
 

Monsieur Pascal OOSTERLYNCK, demeurant à LYON 
 

 
Pour valoir ce que de droit : 
 
Fait à ______________ le _______________  Signature du mandant :   Signature du mandataire : 
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